
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune d’Éole-en-Beauce se réunira en séance ordinaire, 

Jeudi 12 mars 2026 à 20 H 30 
Salle de Quartier à Viabon 

ORDRE DU JOUR : 
➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 27 janvier 2026 
➢ Convention Villeau 3 avec Recycléo 
➢ Bilan social 
➢ Création de postes 
➢ Acquisition de matériels informatiques 
➢ Questions diverses 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Conseiller Municipal, l’expression de mes 
salutations distinguées. 

 Éole-en-Beauce, le 11 décembre 2025 
 Le Maire, 
 Julien BIRRE 

  

 
 Mairie d’Éole-en-Beauce 

2 rue de la mairie - VIABON 
28150 ÉOLE-EN-BEAUCE 

Tél. : 02.37.99.03.16 
mairieeoleenbeauce@orange.fr 

Mercredi 9h00 – 12h30 
Samedi 10h – 12h 

RÉUNION 
CONSEIL MUNICIPAL 


